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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 9 janvier 2024 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU PROJET DE TRANSFORMATION DU MASTER MHR EN ALTERNANCE 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  

Le projet de transformation du Master mention Tourisme parcours Management en l’hôtellerie 

restauration (MHR) en alternance sur le site de Toulouse est approuvé. Le master reste ouvert en initial 

sur le site de Kuala Lumpur. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 18 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 9 janvier 2024 

 
Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 

 

 

 

 

 

 

 




